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 Paris, au Temple - 1296, [entre le 24 et le 30] juin[a] 

Type de document: lettre patente scellée de cire verte

Objet: [1] Philippe [IV, dit le Bel], roi de France, [3] prend [7] sous
sa garde spéciale les échevins, les bourgeois, le conseil et toute la
ville de Bruges, en récompense de leurs loyaux services, [8] et les
assure de sa protection particulière en cas de nécessité, [10] tant
qu’ils lui seront fidèles. 

Auteur: Philippe [IV], roi de France 
Disposant: Philippe [IV], roi de France
Sceau: Philippe [IV], roi de France 
Bénéficiaire: Ville de Bruges 
Autres Acteurs:  

Rédacteur: Chancellerie royale 

Support: Original parchemin, 32,2 x 17,8 cm, scellé du sceau de cire
verte sur lacs de soie rouge et verte de Philippe [IV], roi de France 

Lieu de conservation: Bruges AV : charte 92 [b]  

Édition antérieure: Vanden Bussche 1883, 35-36 

Verso: Sur le repli à gauche : J. de Pruvino ; à droite : Facta est
collatio per me J. de Pruvino
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Transcription de la charte

  1 Phelippes·/. par la grace de Dieu roys de France, 2 à touz ceaus 

qui ces presentes letres verront et orront, salut· 3 Sachent touz \2 4 

que, en recompensacion et en restour de la trés grant loiauté que 

nous et noz devanciers avons trouvé es eschevins et bourgois, ou 

con\3soil et en toute la ville de Bruges, qui sunt noz serementez, 5 et

des bons et agreables services et aides, que il ont fait à nous et à \4 

noz devanciers courtoisement, 6 et pour mieuz garder le serement 

de_sus dit, que il ont à nous, 7 nous, de nostre auctorité royal, 

rece\5vons et metons eaus touz, et leur biens entierement en nostre 

protection et especial garde· 8 Et leur proumetons en bonne foi que 

nous, \6 comme loiaus princes et especiaus gardiens, 9 les garderons

et deffendrons contre touz, et en touz cas, es quiex loiaus gardiens 

doit \7 garder et deffendre, 10 tant et si longuement, comme il nous 

aideront, et se tendront aveques nous contre touz· 11 Et que ce soit 

fer\8me chose et estable, nous avons fet metre en tesmoing des 

choses de_sus dites nostre seel en ces presentes letres, 12 qui furent 

\9 fetes et donnees au Temple à Paris, 13 en l’ an de l’ incarnacion 

nostre Seigneur, mil deus cenz quatre_vinz et seze· 14 ou mois de 

\10 juing··/.

Notes de fiche

[a] Le document ne porte pas de quantième. En le datant « entre le 24 et le 30 »

juin, nous suivons l’Itinéraire II 2007, 126-127.
[b] Cet acte a été confirmé par un vidimus royal en latin donné à Vincennes au

mois de juin 1299 (Bruges AM : chartes 122 [cf. RV 1296 06 30 01a] et 123 [cf. RV

1296 06 30 01b]). Cf. R 1296 06 30 02, R 1296 06 30 03 et R 1296 06 30 05.
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